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Convention constitutive 

Accord-cadre pour la fourniture de titres-restaurant

ENTRE :
La Commune de Banyuls-sur-Mer, r
d 27 septembre 
2023

ET :
, r

d

Vu le Co
Vu le Code de la commande publique et notamment les articles L.2113-6 et L.2113-7,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention 
t de commandes 

s
fourniture de titres-restaurant.

-cadre de fournitures courantes et services
d un an reno
trois ans. Le montant maximum annuel de commandes pour le groupement est de 70

Article 2
Le groupement de commandes est -sur-Mer et le Centre 

-sur-Mer.
La commune de Banyuls-sur-
l

Article 3 : Missions du coordonnateur :
La commune de Banyuls-sur-Mer

pour la fourniture de titres-restaurant
des membres du groupement
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Article 4 : Engagement des membres du groupement de commandes
:

;
Respecter le ;

;

de commandes ;
eptions de commandes.

Article 5

Le coordonnateur prend en charge les frais 
de fonctionnement du groupement.

Article 6
La convention de groupement de commandes
parties pour la -cadre qui sera mis en place pour la fourniture de 
titres-restaurant.

Article 7

tribunal administratif de 
Montpellier.

-sur-Mer, en deux exemplaires originaux, le 

Pour la commune de Banyuls-sur-Mer, Pour le CCAS de Banyuls-sur-Mer,
Le Maire
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